Consigne pour la saisie des textes de la 

Zeitschrift für Kanada-Studien

(Version printemps 2009)

I. Généralités

1. Articles et comptes rendus sont à remettre auprès des directeurs de département concernés. Un article ne devrait pas compter plus de 40 000 à 50 000 signes, blancs inclus, les articles du forum 30 000, blancs inclus. Utilisez Times New Roman, 12 points, un interligne de 1½ et justifiez le texte.

2. Les articles doivent être précédés du titre ainsi que d’un résumé rédigé dans les deux autres langues de publication de la revue. Les résumés ne devraient pas comprendre plus de 15 lignes chacun. Le texte du résumé doit être écrit en italique.

3. Lorsque vous envoyez votre article au directeur de département ou de publication, vous êtes priés de joindre sur une feuille séparée nom, titre, adresse professionnelle, numéros de téléphone et de fax ainsi qu’adresse électronique.

4. L’article doit être transmis par voie électronique (sur fichier Word). Le texte allemand sera rédigé selon la nouvelle orthographe. Dans le traitement de texte en anglais et en français, il est recommandé de choisir le standard canadien.

5. Il faut indiquer dans le texte la place réservée aux illustrations et cartes. Il est indispensable d’envoyer ces dernières sur des fichiers séparés. Elles seront numérotées dans le texte à l’aide de chiffres arabes.

6. Les textes rédigés en anglais ou en français par des personnes de langue maternelle différente (ceci concerne également les résumés) doivent être impérativement contrôlés par un locuteur natif avant d’être envoyés. Il n’appartient pas aux directeurs de publication de corriger les fautes de langue.

II. Subdivision du texte

1. Pour indiquer les différents chapitres d’un article, il existe trois possibilités :

· Chiffres arabes + titre

· Numérotation des parties sans titre à l’aide de chiffres romains

· Titres non numérotés

2. Indépendamment de la structure choisie, les titres seront centrés, en caractères romains et gras ; la grandeur des caractères est la même que celle de l’article ; seule la première lettre est une majuscule

3. Les sous-titres non numérotés sont écrits en caractères gras et italiques

III. Composition

1. Caractères italiques :

· Les mots et expressions sur lesquels on veut particulièrement attirer l’attention seront mis en italique. Prière de ne pas souligner !

· Les mots étrangers, à moins qu’ils soient vraiment entrés dans l’usage de la langue en question (comme par exemple Plot en allemand, week-end en français) seront mis en italique. L’emploi des majuscules et minuscules sera conforme à l’usage de la langue du texte étranger.

Ex. : - Dans un texte français ou allemand, le mot code switching sera en italique.

        - Dans un texte anglais, le mot Académie française sera mis en italique.

· En italique également : titres de livres directement mentionnés dans le texte ; titres de chansons, noms de bateaux, etc.

Ex. : Le Petit Robert, l’Almanach agricole

2. L’apostrophe simple :

· On utilise l’apostrophe simple pour indiquer des mots ne faisant pas partie du langage régulier ;  son emploi est conforme à l’usage de la langue de l’article en question :

,...’ dans un texte allemand

Ex. : 
-- … er propagierte eine Abgrenzung gegenüber den USA und betonte ‚kanadische 

   Werte’…

· … der Begriff ‚Metis’…

‘...’ dans un texte anglais ou français

Ex. :
 -- … ‘Indian’ will be used to refer to the stereotypical construct…


- ‘Multiculturalism’, then, has come to be associated exclusively with …

- … cette région que Pierre Drouilly a appelé le ‘Québec tranquille’…

3. Divers :  

· Les transcriptions phonétiques se font selon le système de l’API.

· Dans les textes français, on met également les accents sur les majuscules (exception : les sigles)
IV. Citations

1. Les citations de moins de trois lignes seront intégrées dans les textes.

2. Les signes typographiques seront employés suivant l’usage de la langue en question :
· Dans un texte allemand, toutes les citations seront mises entre guillemets allemands „...“.

· Dans un texte anglais, toutes les citations seront mises entre “...”.

· Dans un texte français, toutes les citations seront mises entre «...».

3. Les citations de trois lignes ou plus seront mises en retrait, l’interligne sera simple et on renoncera aux guillemets. Ces citations sont écrites en caractères romains. Entre la citation et le texte, on laisse un interligne d’une ligne. Après la citation, on supprime le retrait quand il n’y a pas de nouveau passage.  

4. La source des citations les suit immédiatement.

Ex. : 
- … Gleichwertigkeit mit dem übrigen Kanada vermittelt“ (Kempf 1994, 24), …

- … accurate descriptions of sociospatial reality“ (Rose 1993, 125).

- … à cause d’une mauvaise compréhension du récit“ (Hoerder 2005, 105). 

5. Lorsqu’une citation est insérée dans une autre citation, on utilise l’apostrophe simple : ,...’ dans un texte allemand et ‘...’ dans un texte français ou anglais.

6. Les suppressions dans une citation sont marquées par des points de suspension entre crochets : [...]

7. Les citations au milieu d’une phrase ne commencent pas par une majuscule, même s’il y en a une dans l’original ; la première lettre est écrite en minuscule entre crochets.

Ex. : ...“[a]fter ...”- dans l’original toutefois : “After ...”

8. A la suite d’une phrase citée, pour souligner qu’on cite textuellement, si étranges que paraissent les termes, on met [sic], permettant par ce fait au lecteur de remarquer que le rédacteur de l’article a découvert la faute.

V. Ponctuation

1. Si une phrase ou une partie de phrase se termine par une citation, le point se met avant les derniers guillemets.

Ex. : 
- … Maria se résigne avec un soupir – « en vérité c’étaient les voix qui lui avaient enseigné son chemin. »

- … equal benefit of the law without discrimination and “does not […] mental or physical disability.”

Lorsque la source de la citation suit immédiatement, le point se place après cette indication.

Ex. :
-… integrating “components of differing cultural origin” (Welsh 1999, 199).

2. Si la phrase se termine par un seul mot mis entre guillemets ou entre deux apostrophes simples, le point se place après.

Ex. : 
… Nunavut, „unser Land“.

… die unterschiedlichen Prämissen der Begriffe ‚Nation’ und ‚Volk’.

… dans la notion de « minorité ». 

3. Lorsque la citation insérée dans une phrase ne demande pas de signe propre, la virgule se place dans un texte allemand ou français après les guillemets ou apostrophes simples, avant dans un texte anglais.

Ex. : 
- … der Zweck, das Land von Akadiern „zu säubern“, wurde von den Truppen beabsichtigt …

- … the forest of “the hidden place,” where she collected …

- … pour devenir des « citoyens de leur pays », Döhler fait valoir que …

VI. Remarques

1. Les remarques sont mises en bas de page et non en notes finales. Les notes en bas de page sont numérotées à l’aide de chiffres arabes. Elles sont toujours suivies d’un point.

2. Il ne faut pas indiquer les sources (cf. VII) dans les notes en bas de page mais les intégrer au texte, immédiatement après les citations.

3. Les appels de notes à l’intérieur du texte se placent après le dernier signe de ponctuation de la phrase ou partie de phrase, même si la remarque ne se rapporte qu’au dernier mot de la phrase, donc après un point ou une virgule précédant des guillemets .

Ex. : 
- … wenn sie auch auf der nationalen Ebene eine Minderheit ist.“55


- … wenn viele von […] „rebilinguisation“ sprachen,14 …

- … under the umbrella of nationalism,”15 the PQ government became more …

- … it is a burning love of freedom and democracy.”18
- … ils exprimaient leurs espoirs pour le futur, « le pays de l’année prochaine.»22



- … des aspects qui devraient ou pourraient s’exclure. »9
- D. Laferrière a signé des textes de reflexion,19 de réécriture,20 et de …

VII. Sources

1. Les sources apparaissent dans le texte même, entre parenthèses, après le passage cité (directement ou non). Elles sont données en abrégé : nom de l’auteur, année de parution, virgule, numéro de page.

Ex. : … à cause d’une mauvaise compréhension du récit“ (Hoerder 2005, 105).

Lorsqu’il s’agit de deux auteurs (ou éditeurs), une barre oblique sépare les deux noms (au lieu de & ou de and/et).


Ex. : … wrapped in a racial envelope“ (Wong/Netting 1992, 121)
2. S’il est fait référence à plusieurs ouvrages d’un auteur entre les mêmes parenthèses, utilisez une virgule. Le point-virgule servira à séparer plusieurs auteurs.

Ex. : 
- (Hoerder 2000, 2005)

- (Kolboom 2006; Schafroth 2000)

3. Lorsque plusieurs ouvrages d’un auteur, parus la même année, sont cités, ils seront respectivement accompagnés d’une lettre minuscule.

Ex. : Stanzel 1979a, 1979b
4. Les données bibliographiques détaillées de tous les ouvrages consultés doivent figurer dans la bibliographie à la fin de l’article.

5. Au fil du texte ne figure aucune donnée sur l’éditeur ni sur l’édition. Ce n’est que dans la bibliographie qu’apparaissent ces données. N.B. : si vous vous référez à plusieurs pages, il faut toujours indiquer la première et la dernière. Les abréviations telles que sq., sqq. etc. sont à proscrire.
Ex. : 
- Hoerder (2000, 111-136)

- Mathis/Mertz-Baumgartner (1995, 13-15)

6. Lorsque dans le texte il est fait plusieurs fois référence à un ouvrage, le nom de

      l’auteur et l’année de parution doivent être indiqués chaque fois, ibid. ou ebd. étant 

      réservés pour les cas où il est fait référence plusieurs fois à la suite à un ouvrage 

                 cité juste avant.

VIII. Bibliographie

1.
La bibliographie à la fin de l’article contient tous les ouvrages mentionnés dans le texte, dans l’ordre alphabétique (selon le nom des auteurs). Lorsque les noms de famille sont accompagnés de von, van, de, da, etc., et lorsque ces particules sont écrits en minuscules et séparés du nom propre, ils ne concernent pas l’ordre alphabétique (v. MLA Handbook, p. 122-127).
Ex.:
Guy de Maupassant → Maupassant, mais Thomas De Quincey → De Quincey

Heinrich von Kleist → Kleist, mais Wernher Von Braun → Von Braun.

2.
Tous les ouvrages figurant dans la bibliographie sont écrits avec un interligne simple et en retrait. 

3.     La bibliographie des monographies se présente sous la forme suivante :

        nom de l’auteur ou de l’éditeur, prénom, année de parution, titre en italique.

        (édition), lieu de parution : maison d’édition.

Lorsqu’il s’agit de plusieurs auteurs (ou éditeurs), l’ordre à suivre est le suivant :

nom, prénom du premier auteur (ou éditeur)/prénom nom du deuxième auteur ou éditeur, année de parution, titre. Lieu de parution : maison d’édition.

On peut nommer jusqu’à trois auteurs ou éditeurs ; à partir du quatrième, on n’indique que le nom du premier auteur ou éditeur, suivi de ‘et al.’

Lorsqu’il s’agit de plusieurs volumes, il faut différencier selon les critères suivants :

si l’on cite un seul volume, 

il est indiqué (vol./Bd.+  chiffre) directement après le titre (séparé par une virgule)


si l’on cite tous les volumes de l’ouvrage,



le nombre des volumes est indiqué


L’édition suit immédiatement le titre.


Les sous-titres sont séparés du titre par deux points.

Lorsqu’on cite à plusieurs reprises le même auteur, à partir de la deuxième fois on n’indique plus que :



---, année, ... .

Les ouvrages suivent l’ordre chronologique – le plus récent se trouvant à la fin.

Ex. : Baier, Lothar, 1995, Ostwestpassagen: Kulturwandel, Sprachzeiten, München: 

Kunstmann.

Kempf, Udo/Hans J. Michelmann/Theo Schiller (Hg.), 1991, Politik und Politikstile im kanadischen Bundesstaat: Gesundheits- und energiepolitische Entscheidungsprozesse im Provinzenvergleich, Opladen: Leske & Budrich.

Grevisse, Maurice, 1975, Le bon usage, 10e éd., Gembloux, Belgique : Éditions 

Duculot.

Bruneau, Charles, 1966, Petite histoire de la langue française, vol. 1, Paris : 

Armand Colin.

Dumont, Fernand, 1993, Genèse de la société québécoise, 2e éd., Montréal: 

Boréal.

Lemire, Maurice/Denis Saint-Jacques (éds.), 1996, La vie littéraire au Québec, 

vol. III: 1840-1869, Sainte-Foy: Les Presses de l’Université Laval.

Lemire, Maurice, 1978-2003, Dictionnaire des œuvres littéraires du Québec, 7 

vols., Montréal: Fides.

4. Articles publiés dans des ouvrages collectifs:

Nom de l’auteur, prénom, année de parution, titre entre guillemets ,,...“/“...”/«...», in:/dans : prénom et nom de l’éditeur (Hg./dir./ed(s).), recueil, (édition, volume),

lieu de parution : maison d’édition, pages.

Ex. :
Ribbins, Peter, 2003, “Biography and the Study of School Leader Careers: Towards 

Humanistic Approach”, in: Mark Brundrett/Neil Burton/Robert Smith (eds.), Leadership in Education, London: Sage, 55-73.


Papen, Robert A./Kevin Rottet, 1996, « Le français cadjin du bassin Lafourche : 

sa situation sociolinguistique et son système pronominal », dans : Lise Dubois/Annette Boudreau (dirs.), Les Acadiens et leur(s) langue(s) : quand le français est minoritaire, 2e éd. revue et corrigée, Moncton : Centre de recherche en linguistique appliquée, Université de Moncton, 233-252.

Si plusieurs articles d’un recueil sont mentionnés dans la bibliographie, seuls le nom de l’éditeur et les pages sont indiqués. Le recueil sera indiqué séparément.

Ex. :
Papen, Robert A./Kevin Rottet, 1996, « Le français cadjin du bassin Lafourche : 

sa situation sociolinguistique et son système pronominal », dans : Lise Dubois/Annette Boudreau, 233-252.

5. Articles de revues :

Nom de l’auteur, prénom, année de parution, titre entre guillemets ,,...“/“...”/«...», nom de la revue (sans abréviations !), numéro de l’année, (le cas échéant, le numéro de fascicule précédé d’un point), pages.

Ex. :
Clement, Wallace, 1980, “Searching for Equality: The Sociology of John 

Porter”, Canadian Journal of Political and Social Theory, 4.2, 97-114. 

Hoerder, Dirk, 2005, « Maria Chapdelaine de Louis Hémon: Roman du terroir 

ou Critique de l’idéologie», Zeitschrift für Kanada-Studien, 25.1, 104-118. 

6. Les articles tirés d’Internet seront traités de la même manière que les autres

articles. Dans le cas de revues électroniques, la source sera nommée (entre parenthèses) après le nom de la revue ; s’il s’agit de textes tirés de la page d’accueil d’une organisation ou institution, on donnera en premier lieu le titre du texte, puis l’adresse Internet (entre parenthèses). Il ne faut pas omettre d’indiquer la date à laquelle on a consulté Internet.

Ex. : 
Picard, Jean-Claude, 2003, « La loi 101 a 25 ans », L’Actualité, 28, n° 17, 1er 

novembre (www.vigile.net/ds-langue/-23k/4).


U.S. Census 1990, (http://www.census.gov, DP-2), 15.02.2006.

7. Pour les thèses, on procède de la même façon que pour les monographies : le titre

(mis en italique) est suivi de : Diss. phil. Ou Diss. rer. pol./Thèse de doctorat/PhD-Dissertation, nom de l’université où le travail a été soutenu.

Ex. : Pianos, Tamara, 2000, Geografiktionen in der anglo-kanadischen Literatur: 

Perzeptionen und Kreationen nördlicher Landschaften, Diss. phil., Würzburg: Königshausen und Neumann.

8. Les abréviations des maisons d’édition sont à proscrire. On écrira donc :

University of Toronto Press.

9. S’il existe plusieurs lieux d’édition, on n’indiquera que les deux

premiers. Les Etats ou provinces où se trouvent les maisons d’édition seront donnés en abrégé.

Ex. :
Cambridge, MA: 

London: Routledge; New York: Norton

London/New York: Oxford University Press

Ottawa, ON: Legas

London/Princeton, NJ: Norton



10. Si un ouvrage mentionné dans la bibliographie est paru dans une série, on ne l’indiquera qu’à la fin, entre parenthèses. 

IX. Divers

1. La langue utilisée dans la partie des remarques et de la bibliographie est celle de

l’article à paraître, indépendamment de la langue utilisée pour citer les ouvrages. Des indications complémentaires telles que « dans : », « sous presse », « manuscrit inédit » etc. figurent dans la langue respective de l’article, en allemand dans les articles allemands, en anglais dans les articles anglais et en français dans les articles français. En voici quelques exemples :

	deutsch
	englisch
	französisch

	Hg.
	ed./eds.
	éd./éds. oder dir.

	in:
	in:
	dans:

	im Druck
	forthcoming
	sous presse

	Nachdruck 1990
	reprint 1990
	réimpression

	Bd./Bde.
	vol./vols.
	vol./vols.

	Nr.
	No.
	n°

	vgl.
	cf.
	v.

	Übers.
	trans.
	trad.

	2. Aufl.
	2nd ed.
	2e éd.

	Literaturverzeichnis
	References
	Bibliographie

	f./ff. *
	sq. *
	sq.


* Lorsqu’on indique les pages, il faut toujours donner la dernière page du passage du texte auquel on fait référence, conformément aux recommandation de la MLA. Dans le cadre de la ZKS, le soin est laissé à chacun d’y renoncer.

2. Les siècles seront indiqués comme suit :

- à l’aide de chiffres romains suivis de ‘e’ au-dessus de la ligne (XXe) dans les articles français.

- à l’aide de chiffres arabes suivis de ‘th’ au-dessus de la ligne (20th) dans les articles anglais (exception : 21st).

- l’abréviation allemande est Jh. voire des Jhs. ; si le mot ‘Jahrhundert(s)’ se trouve à la fin d’une phrase, on l’écrit en toutes lettres.

3. Les noms de lieux seront indiqués dans les textes allemands selon l’usage allemand, par ex. Montreal, Neuschottland, Neufundland ; dans les textes français et anglais, l’auteur a le choix libre. N.B. : en allemand les graphies Quebec/Quebecer aussi bien que Québec/Québecer sont permises.

4.  Lorsqu’on fait référence aux devises de l’Amérique du Nord, il faut distinguer 

     entre la devise américaine et la devise canadienne : C $ ou bien US $.
X. Comptes rendus: v. ci-dessus ; sinon :

1. Les comptes rendus ne devraient pas dépasser 5 000 à 6 000 signes, blancs inclus.

2. Les comptes rendus ne devraient pas comporter de notes en bas de page.

3. Le nombre total de pages, le numéro ISBN et le prix du livre sont indiqués à la suite dans l’en-tête. 

4. La langue des abréviations, celles de l’en-tête incluses, est conforme à celle du compte rendu.

5. Les comptes rendus devraient aller au-delà d’un simple résumé sommaire du contenu du livre concerné.

Modèles d’en-tête d’un compte rendu :
· [pour les comptes rendus en allemand]

Reingard M. Nischik, Mentalstilistik: Ein Beitrag zur Stiltheorie und Narrativik, dargestellt am Erzählwerk Margaret Atwoods, Tübinger Beiträge zur Anglistik, 100, Tübingen: Narr, 1991 (xi + 299 S.; ISBN 3-8233-115-4; kt.[ohne Leinen], EUR 68) [für deutschsprachige Rezensionen]

· [pour les comptes rendus en anglais]

Reingard M. Nischik (ed.), Margaret Atwood: Works and Impact, European Studies in American Literature and Culture, Rochester, N.Y.: Camden House, 2000 (xii + 344 pp.; ISBN 1-57113-139-6; cloth, $55, £ 35; ISBN 1-57113-269-4; pb., US $ 29.95, £ 19.99) [für englischsprachige Rezensionen]

Responsable: 

Prof. Dr. Ingrid Neumann-Holzschuh (Editrice)
Assistante: Klara Stephanie Szlezák
Institut des études des langues romanes
Université de Regensburg
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